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                                       Messimy, le 18 juin 2021 
 
  

 

 
                                   Madame, Monsieur, 
                                                                                      
    

L’ensemble du club, bureau et éducateur est bien conscient de l’impact de la crise sanitaire sur les deux dernières saisons. Entre les semaines de confinements, l’absence 
de compétition ou encore le maintien des entrainements avec de nombreuses contraintes, le plaisir de nos licenciés à malheureusement était réduit. Le club vous remercie 
pour votre compréhension sur ses deux années et votre adaptation à la situation nous avons vraiment la chance de compter sur des licenciés et des familles 
bienveillantes et indulgentes. 
 
AFFICHAGE DES PERMANENCES AU CLUB, FACEBOOK OU SITE FCVL 
 
Dates des permanences pour les inscriptions au stade F. Maurice à Messimy : 
 

- Mercredi 23 juin 2021 14h -17h  

 

- Samedi 26 juin 2021 10h -13h  

 

- Samedi 3 juillet 2021 10h -13h  

 

- Samedi 21 août 2021 10h -15h  

 

- Samedi 28 août 2021 10h -15h  

 

- Forum des associations : samedi 4 septembre 2021 8h30-12h 

             Thurins & Messimy 
              

- Lundi 27 septembre 2021 20h30 – 21h30  
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Tarif des licences pour la saison 2021/2022 
 

    Renouvellement vous pouvez bénéficier d’un tarif préférentiel cotisation licencié « sans équipements » voir tableau ci-dessous. 
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Possibilité de régler en 2 ou 3 mensualités. Remise 5% pour 2 licences, 8% pour 3 licences, 10% pour 4 

licences prises au F.C.V.L. 

  
Les règlements ne seront remis à l'encaissement à partir 04 Septembre 2021. 

 

Le nombre d’essai avant inscription définitive est fixé à 3 maximum. 

 

Rappel : 
 
Pour les joueurs mineurs, les parents doivent être présents le jour de l'inscription.  

Pour les nouveaux joueurs, merci de fournir la photocopie de la carte d'identité, passeport ou du livret de 

famille. 

 

Une annotation sera apportée sur les licences pour lesquelles le renouvellement de la photo ou 

renouvellement du certificat médical est OBLIGATOIRE. 

 

SEULS LES DOSSIERS QUI SERONT RETOURNES COMPLETS SERONT PRIS EN COMPTE (LICENCE 
– REGLEMENT, AUTORISATION PARENTALE ET CHARTE SIGNEES) 

 

POUR LES CATEGORIES DE FOOT A 11 (à partir de U15) LES RENOUVELLEMENTS DE LICENCES 
SE FERONT AVANT LE 19 JUILLET 2021, DATE APRES LAQUELLE IL SERA PRATIQUE UNE 
MAJORATION DE 20€                                      

 

Responsable des Licences : Laura Claron - Joëlle Morillon        

 fcvl.licences@gmail.com 


